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SOMMAIRE 

Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017–2018 

Conformément à son rôle de surveillance, le Comité sénatorial permanent des finances nationales 
(notre Comité) a considéré et examiné le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, qui 
a été déposé au Sénat le 31 octobre 2017 et renvoyé à notre Comité pour étude le 23 novembre 
2017. Ce budget requiert l’approbation du Parlement pour des dépenses votées supplémentaires 
de 4,5 milliards de dollars et prévoit des dépenses législatives de 395,3 millions de dollars. 

Dans le cadre de son examen, notre Comité a tenu 3 réunions depuis le 28 novembre 2017 et 
questionné des représentants de six organisations qui demandent des crédits totalisant près de 2,9 
milliards de dollars, soit, 65% de l’ensemble des crédits votés demandé dans le Budget 
supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018. 

Notre Comité fait rapport sur certaines questions clés soulevées durant ses réunions. 
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INTRODUCTION 

Le Comité sénatorial permanent des finances nationales joue un rôle important, au nom du 
Parlement et des Canadiens et des Canadiennes, dans l’examen des plans de dépenses du 
gouvernement fédéral exposés dans les budgets principaux et supplémentaires des dépenses. Il 
étudie les dépenses gouvernementales proposées afin de déterminer si elles sont raisonnables et 
si elles permettent d’optimiser les ressources et d’atteindre les objectifs du gouvernement, et il en 
fait rapport. 

Comme le budget principal des dépenses qui est déposé au plus tard le 1er mars de chaque année 
n’indique pas la totalité des dépenses annuelles, le gouvernement soumet également des budgets 
supplémentaires des dépenses à l’approbation du Parlement, habituellement au printemps, à 
l’automne et à l’hiver. 

Tel que l’indique le Tableau 1, le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018 demande au 
Parlement d’approuver des crédits votés additionnels de 4,5 milliards de dollars, ce qui 
représenterait une augmentation de 4,4 % par rapport au Budget principal des dépenses 2017-
2018. Le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018 fournit également de l'information 
sur l'augmentation de 395,3 millions de dollars des dépenses budgétaires législatives. Le tableau 1 
compare les autorisations proposées aux budgets des dépenses de 2016-2017 et 2017-2018. 

Tableau 1 — Budget principal des dépenses et budgets supplémentaires des 
dépenses, 2016-2017 et 2017-2018 ($) 

 

2016-2017 2017-2018 
Budget  

des dépenses à 
ce jour 

Budget principal 
des dépenses 

Budget  
suppl. des 

dépenses (A) 

Budget  
suppl. des 

dépenses (B) 

Autorisations 
proposées  
à ce jour 

Dépenses budgétaires 
Crédits 
votés 103 183 394 319 102 139 294 300 3 722 404 244 4 486 681 809 

111 018 989 067 

Postes 
législatifs 153 982 900 171 155 778 340 286 62 015 996 395 259 298 

156 264 066 411 

Total 257 166 294 490 257 917 634 586 3 784 420 240 4 881 941 107 267 283 055 478 
Dépenses non budgétaires 

Crédits 
votés 57 103 001 26 703 002 30 400 000 – 57 103 002 

Postes 
législatifs -92 065 228 - 246 167 112 625 000 000 – 378 832 888 

Total -34 962 227 - 219 464 110 655 400 000 – 435 935 890 

Source : Tableau préparé par les auteurs à partir de données tirées de Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, 
Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, p. I-3. 

 

  

https://www.canada.ca/content/dam/tbs-sct/services/planned-government-spending/supplementary-estimates/supplementary-estimates-b-2017-18/budget-supplementaire-depenses-b-2017-2018.pdf
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1 SERVICES PARTAGÉS CANADA  

Services partagés Canada (SPC) a été créé le 4 août 2011, afin de diriger la transformation des 
méthodes employées par le gouvernement du Canada pour gérer son infrastructure de technologie 
de l’information. SPC fournit aux ministères et organismes des services de courriel, de centres de 
données, de réseaux et d’appareils technologiques en milieu de travail regroupés et uniformisés, 
afin d’appuyer l’exécution des programmes et la prestation des services du gouvernement du 
Canada1.  

1.1 Survol du budget des dépenses 

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, SPC demande des crédits votés de 
23,5 millions de dollars. Il s’agit d’une augmentation de 1,3 % par rapport au total des autorisations 
déjà obtenues par SPC dans le Budget principal des dépenses 2017-2018 et le Budget 
supplémentaire des dépenses (A) 2017-2018. 

1.2 Contrat concernant le superordinateur d’IBM 

Pour SPC, le poste le plus important concerne le financement du Fonds pour le renouvellement du 
projet de système informatique de calcul de haute performance pour Environnement et 
Changement climatique Canada. Les fonds demandés s’élèvent à 8,7 millions de dollars. Les 
représentants de SPC ont déclaré que ce projet fait partie des initiatives de renouvellement et de 
consolidation de l’infrastructure vieillissante des technologies de l’information entreprises par le 
ministère.  

Notre Comité s’est dit préoccupé du fait que le contrat de 430 millions de dollars sur huit ans pour 
le superordinateur destiné à Environnement et Changement climatique Canada ait été octroyé à 
IBM, l’entreprise responsable du système de paye Phénix. Les représentants ne pouvaient pas 
expliquer pourquoi ils ont utilisé IBM, étant donné les problèmes avec Phoenix.  Les représentants  
ont expliqué qu’il n’avait pas une connaissance directe du rôle joué par IBM dans le système 
Phénix. Ils ont toutefois assuré notre Comité que malgré la complexité du projet de superordinateur, 
les travaux progressent conformément aux termes du contrat.  

1.3 Sécurité de la technologie de l’information du gouvernement 

Le deuxième poste en importance concerne le financement destiné à l’amélioration de la sécurité 
des cybersystèmes et de la technologie de l’information du gouvernement. Le ministère demande 
3,8 millions de dollars pour ce projet et 1,2 million de dollars pour couvrir les coûts supplémentaires 
liés à la prestation de services essentiels de technologie de l’information. Les représentants ont 
déclaré que le ministère a fait des progrès dans l’amélioration de l’expérience des clients en 
adoptant une nouvelle stratégie de gestion des services et une nouvelle approche en matière de 
prestation de services. 

 

 
                                                   
1 Budget principal des dépenses 2017-2018, page II-268. 
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1.4 Projet de transformation des services de courriel 

Bien que SPC ne demande pas de financement pour le Projet de transformation des services de 
courriel dans ce budget supplémentaire des dépenses, notre comité a tenu à recevoir une mise à 
jour. Les représentants nous ont informés que le projet a effectivement été bloqué depuis 
novembre 2015, à l'exception de deux migrations récentes, en raison de difficultés dans la livraison 
des fonctionnalités attendues. 

Notre Comité a été troublé par le fait que SPC ait dépensé 57 millions de dollars pour un projet qui 
est présentement au point mort, ainsi que 53 millions de dollars pour entretenir des systèmes 
existants. SPC doit s'assurer que le système est entièrement fonctionnel avant de migrer plus de 
ministères et de créer davantage de problèmes. 

2 AFFAIRES MONDIALES CANADA2 

Selon Affaires mondiales Canada (AMC) le ministère « est responsable de la conduite des relations 
internationales du Canada, ce qui inclut, entre autres, le développement international, les services 
consulaires aux Canadiens et le réseau mondial des missions du gouvernement du Canada à 
l’étranger »3. 

2.1 Survol du budget des dépenses 

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, AMC demande des autorisations 
budgétaires de 450,2 millions de dollars, il s’agit d’une augmentation de près de 7,4 % par rapport 
au total des autorisations déjà obtenues par AMC dans le Budget principal des dépenses 2017-
2018 et le Budget supplémentaire des dépenses (A) 2017-2018. Le ministère prévoit également 
des dépenses législatives de 2,6 millions de dollars. 

Selon les représentants du ministère, ce financement permettra d’améliorer l’efficacité avec laquelle 
le ministère répond aux crises humanitaires urgentes, de protéger son personnel canadien à 
l’étranger et de fournir des vaccins qui sauvent des vies. Cette augmentation du financement est 
nécessaire pour répondre à l’augmentation des besoins humanitaires.  

2.2 Mécanisme de décaissement rapide de fonds du compte de crises 

Le poste le plus important pour AMC concerne le financement de 264 millions de dollars destinés 
au Fonds pour le Mécanisme de décaissement rapide de fonds du compte de crises. Le 
financement servirait à offrir des services d’urgence, comme de l’aide alimentaire, des soins de 
santé ou des services de distribution et d’assainissement de l’eau. Les représentants ont expliqué 
qu’une part importante du budget du ministère a déjà été dépensée pour ce genre de crises, et que 
le financement demandé leur permettrait de regarnir les fonds et de continuer à répondre aux 
situations d'urgence. Les représentants ont déclaré que le ministère a engagé 25 millions de dollars 

                                                   
2  Le ministère utilise le nom « Affaires mondiales Canada », mais son nom légal demeure : Ministère des Affaires 

étrangères, du Commerce et du Développement. 
3 Budget principal des dépenses 2017-2018, page II-69. 
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pour la crise des Rohingyas et a répondu aux besoins humanitaires résultant de l'impact des 
ouragans Irma et Maria. L’augmentation du financement permettrait au ministère de répondre aux 
crises au Nigeria, en Somalie, au Soudan du Sud, au Yémen et dans les pays voisins et de faire en 
sorte que le gouvernement respecte ses obligations de 760 millions de dollars sur six ans à 
compter de 2017-2018 et de 127 millions de dollars par année par la suite, tel que prévu dans le 
budget de 2017. 

Lorsqu’interrogés sur le processus décisionnel entourant l’utilisation de ce fonds de crise, les 
représentants ont expliqué que les critères pris en compte pour intervenir comprenaient notamment 
une catastrophe naturelle, une famine ou une crise due à un conflit, à de l’instabilité politique ou à 
l’intensification soudaine d’un conflit. De plus, le ministre des Finances, le ministre du 
Développement international et le ministre des Affaires étrangères sont également consultés avant 
l’utilisation des fonds. 

Notre comité s'inquiète de la suffisance du financement pour répondre aux situations d'urgence 
partout dans le monde et que les fonds puissent être détournés de l'aide au développement lorsque 
de nouvelles crises surviennent. 

3 AFFAIRES AUTOCHTONES ET DU NORD CANADA4  

Selon Affaires autochtones et du Nord Canada (AANC), le ministère « appuie les Premières 
Nations, les Inuits, les Métis et les résidents du Nord dans leurs efforts pour améliorer leur bien-être 
et leur prospérité économique ; établir des collectivités saines et plus autosuffisantes ; et participer 
pleinement au développement politique, social et économique du Canada »5. 

3.1 Survol du budget des dépenses 

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, AANC demande des crédits votés de 
442,7 millions de dollars. Il s’agit d’une augmentation de près de 4,1 % par rapport au total des 
autorisations déjà obtenues par AANC dans le Budget principal des dépenses 2017-2018 et le 
Budget supplémentaire des dépenses (A) 2017-2018. Le ministère prévoit également des 
dépenses législatives de 2,5 millions de dollars.  

Les crédits votés demandés par AANC dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-
2018 ont principalement trait aux postes suivants : 

• 200 millions de dollars pour le troisième et dernier paiement, en vertu des modalités de 
l’Entente de 2008 concernant une nouvelle relation entre le gouvernement du Canada et les 
Cris d’Eeyou Istchee; 

• 91,8 millions de dollars pour la négociation et la mise en œuvre des revendications territoriales 
globales ainsi que des ententes liées aux traités et des ententes d’autonomie gouvernementale; 

• 52,2 millions de dollars pour le règlement des revendications particulières; 

                                                   
4  Le ministère utilise le nom « Affaires autochtones et du Nord Canada », mais son nom légal demeure : Ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien. 
5 Budget principal des dépenses 2017-2018, page II-200. 
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• 23,7 millions de dollars pour les Programmes urbains pour les peuples autochtones;   

• 21,6 millions de dollars pour appuyer les droits des Métis et les relations entre les Métis et le 
gouvernement fédéral. 

3.2 Création de deux nouveaux ministères 

Le 28 août 2017, le premier ministre du Canada a annoncé la dissolution d’Affaires autochtones et 
du Nord Canada et la création du ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du 
Nord ainsi que du ministère des Services aux Autochtones. Le premier aura pour responsabilité 
d’atteindre les objectifs de réconciliation et de formuler des politiques visant les collectivités 
nordiques et arctiques; quant au second, il aura pour mandat d’améliorer l’exécution des 
programmes et la prestation des services aux autochtones. Selon les représentants, le ministère 
des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du Nord recevra 432,6 millions de dollars, et 
celui des Services aux Autochtones, 12,6 millions de dollars. Les représentants croient que la 
création de ces deux nouveaux ministères représente un grand effort de réconciliation. 

Notre Comité s’est dit préoccupé par l’absence d’évaluation des coûts de séparation du ministère 
en deux et de l'absence d'un plan pour entreprendre la séparation. Les représentants devront 
comme ils l’ont promis, envoyer cette évaluation à notre Comité dès qu’elle sera disponible, bien 
qu’ils aient noté qu’il s’agit d’un projet à long terme. De plus, les représentants ont expliqué que 
l’objectif à long terme était d’éliminer ces deux ministères et de transférer la gestion de leurs 
programmes et services à des institutions autochtones. Les représentants du ministère ont déclaré 
que le gouvernement fédéral continuera d’en assurer le financement, et que les coûts pourraient 
être réduits puisque la responsabilité incombera ultimement aux collectivités. 

Néanmoins, notre comité est préoccupé par la capacité du ministère de mettre en œuvre la 
séparation sans nuire à la prestation du programme. L'évaluation des coûts impliqués étant 
importante, nous suivrons l’évolution de cette situation de près. 

4 MINISTÈRE DE LA DÉFENSE NATIONALE  

Les Forces armées canadiennes et le ministère de la Défense nationale sont prêts à exécuter trois 
rôles essentiels : défendre le Canada en atteignant l’excellence au pays ; défendre l’Amérique du 
Nord en demeurant un partenaire solide et fiable des États-Unis pour la défense du continent ; 
contribuer à la paix et à la sécurité internationale en faisant preuve de leadership sur la scène 
internationale6.  

4.1 Survol du budget des dépenses 

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, le ministère de la Défense nationale 
demande des autorisations votées de 1,0 milliard de dollars. Il s’agit d’une augmentation de près de 
5,6 % par rapport au total des autorisations déjà obtenues par le ministère de la Défense nationale 
dans le Budget principal des dépenses 2017-2018 et le Budget supplémentaire des dépenses (A) 
2017-2018. Le ministère prévoit également des dépenses législatives de 69,4 millions de dollars, 

                                                   
6 Ibid., p. II-177. 
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soit 5,8 % de plus que les autorisations qu’il a obtenues à ce titre avant le Budget supplémentaire 
des dépenses (B) 2017-2018.  

4.2 Nouvelle méthode de financement des immobilisations 

La demande financière la plus importante de ce budget des dépenses pour le ministère de la 
Défense nationale s’élève à 668 millions de dollars et est liée aux immobilisations. Selon ses 
représentants, le ministère a 333 projets d'immobilisation inclus dans sa politique de défense et le 
ministère a adopté une nouvelle approche de gestion de la trésorerie pour ses dépenses 
d’immobilisation. Cette approche a été approuvée par le Secrétariat du Conseil du Trésor. Elle offre 
plus de souplesse et permet au ministère d’utiliser les montants excédentaires d’un projet donné 
pour financer un autre projet au lieu de devoir retourner les fonds inutilisés et présenter une 
nouvelle demande de financement.  

Dans le Budget des dépenses supplémentaires (B) 2017-2018, le ministère demande du 
financement pour 27 projets d’immobilisations. Selon ses représentants, en raison du calendrier 
d’approbation du Conseil du Trésor, le ministère se présentera de nouveau devant le Parlement 
afin de demander du financement supplémentaire pour d’autres initiatives visées par la politique de 
défense dans le Budget supplémentaire des dépenses (C) 2017-2018. 

4.3  Rémunération des militaires 

La quasi-totalité de l’augmentation des dépenses d’exploitation du ministère de la Défense 
nationale, c’est-à-dire 333,1 millions de dollars, est attribuable à la nouvelle entente salariale 
conclue avec les membres des Forces canadiennes et applicable rétroactivement de 2014 jusqu’en 
2017. En vertu de cette entente, les militaires recevront une hausse salariale annuelle de 1,25% 
pour un total d’environ 5,34% pour les quatre années de l’entente.  

Selon ses représentants, en raison du gel salarial en vigueur pour les années financières 2014-
2015 et 2015-2016, le ministère doit absorber à l’interne  290 millions de dollars. Le montant de 
333,1 millions de dollars demandé dans le budget des dépenses correspond à l’augmentation 
salariale pour la période de l’entente où il n’y avait pas de gel salarial, ce qui permet au ministère 
de faire une demande de remboursement auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor. 

4.4 Navire de ravitaillement intérimaire 

Selon le gouvernement7, les besoins en approvisionnement pour la marine et la garde côtière ont 
fait l'objet d'une étude en profondeur et font l'objet d'une planification à long terme, qui ne 
comprend pas de deuxième navire de ravitaillement intérimaire. Cette annonce en novembre 
dernier en a déçu plusieurs et va vraisemblablement mener à des mises à pied au chantier de Lévis 
(Québec) où opère la société Davie. 

                                                   
7  Radio-Canada, 24 Novembre 2017 : Selon Byrne Furlong, l'attachée de presse du ministre de la Défense, Harjit 

Sajjan, dans un courriel envoyé à Radio-Canada. 
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Notre Comité a voulu en apprendre davantage et comprendre les raisons qui ont poussées le 
ministère de la Défense nationale à prendre cette décision. Les représentants de la Défense 
nationale ont indiqué qu’ils ignoraient s’il y a un document officiel qui justifie cette position, mais elle 
aurait été le fruit d’un processus de deux ans et étudiée à plusieurs reprises, et ce, en raison de 
l’importance des sommes en jeu. 

Ils ont poursuivi en disant entrevoir également d’autres projets dans l’avenir sur lesquels la société 
Davie pourra soumissionner. 

Notre Comité trouve inacceptables les réponses floues qu’il a pu obtenir au sujet de l’avenir du 
chantier de Davie au Québec. Les explications de la défense nationale n’ont malheureusement 
rassuré ni le comité ni les nombreux travailleurs touchés directement, ou indirectement par la 
décision du ministère. Notre comité poursuivra l’étude de ce dossier et pourrait demander à la 
défense nationale de comparaitre à nouveau à ce sujet au cours des prochaines semaines. 

4.5 Remplacement des aéronefs de recherche et de sauvetage à voilure fixe 

Le ministère de la Défense nationale demande 161,6 millions de dollars en crédits votés pour le 
projet de remplacement d'aéronefs de recherche et de sauvetage à voilure fixe. Selon des 
responsables, le ministère prévoit remplacer ses flottes d'aéronefs CC-115 Buffalo et CC-130H 
Hercules en faisant l'acquisition de 16 nouveaux avions C295 d'Airbus. Les premiers appareils 
devraient être livrés en 2019 et la livraison finale en 2022. L'ensemble du projet est évalué à 2,4 
milliards de dollars. 

Notre comité est préoccupé qu'un délai de 11 ans sépare le début du processus en 2011 et la 
livraison finale en 2022. De plus, les représentants n'ont pas pu dire combien de temps il faudra 
aux avions pour atteindre l'Arctique pour des missions de recherche et de sauvetage, certains ont 
suggéré que ce puisse être aussi long qu'une journée et demie. 

5 AGENCE DU REVENU DU CANADA  

Selon l'Agence du revenu du Canada (ARC), l’Agence administre les programmes d'impôt, de 
prestations et d'autres programmes connexes au nom des gouvernements du Canada. Dans l'exercice 
de ses fonctions, l'ARC veille à ce que les Canadiens se conforment aux obligations fiscales, reçoivent 
des prestations et disposent des moyens appropriés pour régler les différends8.  

5.1 Survol du budget des dépenses 

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, l’ARC demande des autorisations 
votées de 44,9 millions de dollars, Il s’agit d’une augmentation de 1,3 % par rapport au total des 
autorisations déjà obtenues par l’ARC dans le Budget principal des dépenses 2017-2018 et le 
Budget supplémentaire des dépenses (A) 2017-2018. L’ARC prévoit également une hausse de 7 
millions de dollars de ses dépenses législatives. 

                                                   
8  Budget principal des dépenses 2017-2018, page II-21. 
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5.2 Répondre à l’évasion fiscale et à l’évitement fiscal 

L’ARC demande 43,9 millions de dollars au titre des dépenses votées pour la mise en œuvre et 
l’administration de différentes mesures afin de poursuivre les efforts visant à répondre à l’évasion 
fiscale et à l’évitement fiscal. Notre Comité a pu apprendre que ce montant comprend les postes 
suivants : 

• 29 millions de dollars pour l’embauche de vérificateurs en impôt sur le revenu afin de cibler 
davantage de contribuables présentant un risque élevé d’évasion ou de fraude fiscale, dont 
des multinationales; 

• 13 millions de dollars pour augmenter le nombre de vérifications relatives à la TPS/TVH 
menées auprès des grandes entreprises à risque élevé d’évasion ou de fraude fiscale; et 

• 1,9 million de dollars pour élargir les activités liées au renseignement d’entreprise. 

Conformément au budget de 2017, cette demande de financement constituerait la première d’une 
série de cinq demandes annuelles de financement afin de contrer l’évasion fiscale et la planification 
fiscale abusive. Notre Comité continuera de suivre avec intérêt l’utilisation des fonds et le 
rendement de l’ARC en matière de réponse à l’évasion fiscale et l’évitement fiscal afin de s'assurer 
que l'ARC obtient suffisamment de résultats pour justifier l'augmentation des coûts. 

5.3 Les inquiétudes du Bureau du vérificateur général du Canada 

Les centres d’appels de l’ARC ont pour mission de communiquer en temps opportun, aux 
particuliers et aux entreprises, des renseignements exacts sur leurs impôts, les crédits d’impôt et 
les prestations auxquelles ils ont droit.  

À la lumière d’un récent rapport du Bureau du vérificateur général du Canada (BVG) au sujet de la 
performance des centres d’appels de l’ARC, notre Comité est préoccupé par plusieurs 
constatations du Vérificateur général, en particulier : 

• l’ARC a bloqué plus de la moitié des appels reçus, soit environ 29 millions d’appels sur 53,5 
millions; 

• selon des tests effectués par le BVG, les agents des centres d’appels ont donné des 
renseignements erronés aux appelants dans près de 30 % des cas. 

Les représentants ont informé notre Comité qu'en réponse au rapport du BVG, l'agence a 
récemment élaboré un plan en trois points pour investir dans la technologie, la formation et 
améliorer les mesures de rendement des centres d'appels. Des initiatives sont en cours pour 
améliorer la plateforme du centre d’appel de l'ARC grâce à de nouvelles technologies. Selon les 
représentants, l’ARC a reçu du financement additionnel dans le budget de 2016 pour augmenter le 
nombre d'agents dans les centres d'appels. 

Notre Comité s’est montré surpris d’entendre les représentants de l’ARC affirmer qu’il y avait des 
discussions internes au sujet des problèmes avec les centres d’appels de l’ARC dès 2011. 
Pourtant, nous avons été troublés par le manque d'objectifs de rendement concrets pour démontrer 
les progrès réalisés suite à l'examen des conclusions du BVG. Les Canadiens doivent être assurés 
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qu'on répondra à leurs appels et qu'ils recevront la bonne information. Notre Comité suivra avec 
intérêt l’évolution de cette situation et pourrait à nouveau étudier la question dans un avenir 
rapproché.  

Étant donné le rôle important que l'ARC jouera dans la mise en œuvre des changements fiscaux 
proposés par le gouvernement et à la lumière du récent rapport du BVG, nous sommes préoccupés 
par la capacité de l'ARC à s'acquitter de son mandat de manière efficace et efficiente. 

6 SECRÉTARIAT DU CONSEIL DU TRÉSOR DU CANADA 

Le rôle du Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) est de fournir des conseils et des 
recommandations au Comité de ministres du Conseil du Trésor sur la façon dont le gouvernement 
investit dans les programmes et les services, ainsi que sur la façon dont il en assure la 
réglementation et la gestion. Il veille également à faire en sorte que l’argent des contribuables soit 
utilisé de manière judicieuse et efficace par les ministères et les organismes9. 

6.1 Survol du budget des dépenses 

Dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-2018, le SCT demande des crédits votés 
de 938,4 millions de dollars. Il s’agit d’une augmentation de 19,3 % par rapport au total des 
autorisations déjà obtenues par le SCT dans le Budget principal des dépenses 2017-2018 et le 
Budget supplémentaire des dépenses (A) 2017-2018.  
 

Les crédits votés demandés par le SCT dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) 2017-
2018 ont principalement trait aux deux postes suivants : 

• 654,6 millions de dollars pour indemniser les ministères, les organismes et les sociétés 
d’État suite aux conventions collectives et d’autres rajustements connexes apportés aux 
modalités de service ou d’emploi. Les coûts découlent des conventions collectives signées 
du 1er avril au 31 juillet 2017; 

• 252,9 millions de dollars afin de répondre aux exigences en matière de réserve pour 
éventualités à l’égard des assurances de la fonction publique. Ces fonds permettraient de 
pallier le manque à gagner prévu et de répondre aux exigences en cas d’urgence afin de 
respecter les obligations de l’employeur liées à l’Assurance de la fonction publique. 

6.2 Initiative de transformation des services administratifs 

Le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada demande 10,8 millions de dollars pour contribuer à 
l’Initiative de transformation des services administratifs, qui comporte deux volets. Le premier vise 
l’amélioration des fonctionnalités du système des RH et la stabilisation des 44 ministères qui 
l’utilisent déjà. Le deuxième a pour objet de relier le système de paye Phénix aux systèmes des RH 
afin d’obtenir de meilleures données. Notre Comité avait d’autres questions sur le financement du 
projet, mais le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada fera un suivi au Comité lorsqu’il aura 
établi un plan exact. 

                                                   
9  Budget principal des dépenses 2017-2018, page II-97 
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6.3 Reports de fonds concernant le nouveau pont Champlain 

D’après le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada, le Bureau de l’infrastructure du Canada a 
demandé 100 millions de dollars pour le projet de corridor du nouveau pont Champlain. On a établi 
les prévisions de coûts connus pour le projet et mis des fonds de côté pour les imprévus. Il a fallu 
décontaminer des terrains, ce qui a coûté plus que ce qui était prévu dans le fonds d’urgence. Les 
représentants ont expliqué que les 100 millions de dollars demandés servirait à regarnir en partie le 
fonds d’urgence et au report de certaines dépenses liées au projet. Ils se sont engagés à fournir les 
chiffres exacts et une explication détaillée de la situation au Comité. 

6.4 Cadre fédéral pour la légalisation et la réglementation du cannabis 

Cinq organismes gouvernementaux travaillent ensemble sur une initiative horizontale visant à 
légaliser et à réglementer le cannabis ainsi qu’à élaborer des politiques et des programmes en ce 
sens. Voici comment sont répartis les 53,8 millions de dollars demandés pour mettre en œuvre et 
administrer le cadre fédéral pour la légalisation et la réglementation du cannabis :  

• Agence des services frontaliers du Canada : 3 millions de dollars; 

• Ministère de la Santé : 39,1 millions de dollars; 

• Ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile : 0,85 million de dollars; 

• Agence de la santé publique du Canada : 0,2 million de dollars; 

• Gendarmerie royale du Canada : 5,3 millions de dollars; 

• Total des postes législatifs : 5,2 millions de dollars. 

Incapables de répondre aux questions de notre Comité, les représentants du Secrétariat du Conseil 
du Trésor se sont engagés à fournir des explications plus détaillées à une date ultérieure, 
notamment sur les responsabilités incombant aux cinq ministères et organismes qui demandent du 
financement. 

Cependant, nous sommes préoccupés par le court délai dont dispose le gouvernement pour mettre 
en œuvre les règlements et par le fait qu'ils n'ont pas été publiés préalablement, ce qui est la 
pratique normale. De plus, la légalisation du cannabis aura des répercussions financières 
importantes pour les provinces, les territoires et les municipalités, qui devront appliquer la nouvelle 
réglementation. Nous avons l'intention de faire un suivi auprès de ces ministères et de surveiller les 
recettes fiscales et les coûts globaux liés à cette question. 

6.5 Harmonisation du budget avec le Budget principal des dépenses 

Le gouvernement a proposé d'aligner le Budget principal des dépenses et le budget. Dans le 
système actuel, le Budget principal des dépenses est préparé et parfois présenté avant le budget. 
Par conséquent, la plupart, sinon la totalité, des nouvelles mesures de dépenses annoncées dans 
le budget ne sont pas incluses dans le Budget principal des dépenses. Elles sont plutôt inclues 
dans les budgets supplémentaires subséquents. 

Les représentants du SCT ont décrit un projet pilote de deux ans, débutant en 2018-2019, visant à 
retarder la présentation du Budget principal des dépenses à la mi-avril afin de les harmoniser avec 
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le budget. Nous attendons avec impatience les résultats de ce projet dans laquelle le 
gouvernement sera en mesure d'intégrer les nouvelles dépenses budgétaires dans le budget 
principal des dépenses. 

6.6 Fonds inutilisés 

Comme les sources de financement incluses dans les budgets des dépenses représentent une 
limite au financement, les ministères doivent dépenser un montant égal ou moindre que ces 
autorisations. Les fonds qui ne sont pas dépensés sont dits "inutilisés". Notre Comité est préoccupé 
par le montant important des fonds inutilisés en 2016-207 alors que le directeur parlementaire du 
budget a constaté leur augmentation par rapport à l'exercice précédent. 
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ANNEXE A – ORDRE DE RENVOI 

L’honorable sénatrice Bellemare propose, appuyée par l’honorable sénateur Harder, C.P., 

Que le Comité sénatorial permanent des finances nationales soit autorisé à étudier, afin d’en faire 
rapport, les dépenses prévues dans le Budget supplémentaire des dépenses (B) pour l’exercice se 
terminant le 31 mars 2018; 

Que, aux fins de cette étude, le Comité soit autorisé à siéger même si le Sénat siège à ce moment-
là, l’application de l’article 12-18(1) du Règlement étant suspendue à cet égard. 

Le 23 novembre 2017. 
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ANNEXE B – TÉMOINS QUI ONT COMPARU DEVANT LE COMITÉ 

Services partagés Canada 
Alain Duplantie, sous-ministre adjoint principal, Services ministériels et dirigeant principal 

des finances 
Sarah Paquet, sous-ministre adjointe principale, Stratégies 
(29-11-2017) 

Affaires mondiales Canada 
Arun Thangaraj, sous-ministre adjoint et dirigeant principal des finances 
Reid Sirrs, directeur général, Sécurité et gestion des urgences 
Shirley Carruthers, directrice générale par intérim, Direction générale de la gestion et de la 

planification des ressources financières 
(29-11-2017)  

Affaires autochtones et du Nord Canada 
Joe Wild, sous-ministre adjoint principal, Services de Traités et gouvernement autochtone, 

Relations Couronne-Autochtones et des affaires du Nord 
Paul Thoppil, dirigeant principal des finances, des résultats et de l'exécution, Services aux 

autochtones Canada et Relations Couronnes-Autochtones et des affaires du Nord 
(29-11-2017) 

Défense nationale et les Forces armées canadiennes 
 Claude Rochette, sous-ministre adjoint (Finances) et dirigeant des finances 

Patrick Finn, sous-ministre adjoint, Matériels 
(29-11-2017) 

Agence du revenu du Canada 
Janique Caron, sous-commissaire intérimaire, Direction générale des finances et de 

l’administration, et contrôleur de l’Agence 
Ted Gallivan, sous-commissaire, Direction générale du secteur international, des grandes 

entreprises et des enquêtes  
(28-11-2017) 
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Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada 

 Brian Pagan, secrétaire adjoint, Secteur de la gestion des dépenses 

 Marcia Santiago, directrice exécutive, Secteur de la gestion des dépenses 

Renée LaFontaine, dirigeante principale des finances et secrétaire adjointe, Direction des 
services ministériels 
(28-11-2017) 
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